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l'union. Qu’en est-il exactement de l’accompagne-
ment de l’Etat pour les clubs qui prennent part aux
compétitions africaines.

Alain-Claude Bilie-By-Nze : la seule obligation qui in-combe à l’Etat, c’est le financement des équipes natio-nales et des athlètes engagés pour le compte de la nationaux compétitions africaines ou internationales. L’Etat a,certes, la mission générale d’organiser, de promouvoiret d’accompagner la pratique du sport dans notre pays.Qu’il s’agisse du sport scolaire et universitaire, du sportde masse, du sport pour tous, du sport amateur ou dusport d’élite, le devoir général d’organisation incombe àl’Etat à travers le ministère des Sports. Pour y parvenir,l’Etat s’appuie sur le mouvement sportif national, com-posé des fédérations, des ligues, des sous-ligues et desclubs. Il s’agit-là d’associations libres dont certaines re-çoivent, toutefois, des missions de l’Etat sous forme dedélégation. C’est le cas des fédérations. S’agissant desclubs qui sont des associations, l’Etat n’a aucune obliga-tion concernant leur financement. Toutefois, si les res-sources mises à la disposition du ministère lepermettent, nous pouvons accompagner les clubs enga-gés en compétitions africaines, sans que cela soit unecondition exigible par eux. Par le passé du reste, l’Etat afait preuve de largesse en accompagnant certains clubs,parce que la situation économique du pays le permet-tait. Or, depuis plus de deux ans maintenant, comptetenu des tensions de trésorerie que connaît notre pays,les subventions régulièrement allouées aux fédérationset aux sportifs de haut niveau ne sont pas payées. Lechampionnat national de football de D1 et D2 a failli nepas se jouer, faute de financement. Le milliard de francsque nous avons engagé sur nos lignes n’est toujours paspayé, le dossier étant encore dans le circuit entre le Bud-

get et le Trésor. C’est la raison pour laquelle nous insis-tons sur la nécessité d’adopter un nouveau modèle éco-nomique pour le financement du sport. De ce fait, lesclubs qui sont des associations libres et autonomes doi-vent d’abord compter sur leurs propres ressources pourréaliser leurs ambitions. Un club, fut-il engagé en com-pétition africaine, ne représente pas la nation gabonaise.Il peut, du reste, être constitué entièrement de joueursétrangers, puisque les instances internationales saventque les clubs ne représentent pas la nation, contraire-

ment aux sélections nationales. Nous demandons à cha-cun de bien prendre la mesure des réformes en coursdans notre département ministériel et de la situationéconomique que traverse le pays.
Les réformes sont-elles valables pour toutes les dis-
ciplines sportives ?- Bien entendu ! les réformes que nous évoquons et quisont en cours concernent l’ensemble des disciplinessportives. Dans les semaines à venir, nous réunirons ànouveau le Comité national olympique du Gabon(CNOG) et les fédérations sportives, afin de leur présen-ter le point sur les dépenses consenties par l’Etat à date,les disponibilités éventuelles d’ici la fin de l’année, et lesdisponibilités que nous pouvons avoir pour soutenir, untant soit peu, leurs activités. Mais ce que chacun doit re-tenir, c’est que le modèle économique doit changer.L’Etat ne pouvant plus tout financer, les fédérations, lesligues et les clubs doivent trouver les mécanismes pourfinancer leurs activités respectives. On ne peut pluscréer un club de football, de basket, de handball... pourattendre les subventions de l’Etat. Dans la situation ac-tuelle de notre pays, tous les départements ministérielssont appelés à faire des économies. C’est du reste, un deséléments-clés qui figure sur la feuille de route que m’adictée le Premier ministre, chef du gouvernement.
Dans ces réformes, la tutelle a-t-elle prévu d'aider
les équipes engagées en compétitions africaines ?- Un coup de pouce de la tutelle ne peut être envisagéque si les financements publics le permettent. Or, au re-gard des ressources disponibles, y compris celles ducompte d’affectation spécial dénommé FNDS, il seraitrisqué de faire croire aux clubs que nous pourrions lesaccompagner. A moins d’un financement complémen-taire. Tout le monde devra faire des efforts, y comprissur les épreuves sportives que notre pays accueille. Laréduction des coûts sera notre leitmotiv. Cela concer-nera la Tropicale, tout comme les épreuves d’athlétisme.
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Alain-Claude Bilie-By-Nze, ministre d'Etat chargé
des Sports : "Un nouveau modèle économique pour
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DANS la rupture que va tenterd'opérer le ministre d'Etat chargédes Sports pour relancer le foot-ball et, plus généralement, lesport chez nous, il y a un pointsur lequel nous insistons encoreet encore. C'est la formation desjeunes. C'est, à notre avis, le subs-trat de cette ambition. Elle estprimordiale. Par conséquent,aucun décollage de notre footballne peut se faire sans une bonneformation. Vous me direz peut-être que, de-puis quelques années, on formepourtant des jeunes. Sans doute !Mais de vous à moi, cette forma-tion a donné quoi ? Pas grand-chose. Pourquoi ? Parce qu'elleest faite par des entraîneurs peuoutillés, donc ne maîtrisant pastrès bien les fondamentaux d'un

domaine aussi sensible. Certes, et il faut le reconnaître,des écoles ont été créées ici et là.Mais, encore une fois, presquerien n'y est sorti, la formation quiy est assurée étant sommaire,donc n'obéissant pas aux stan-dards internationaux. Cela faitprès de 20 ans que cela dure, etqu'aucun panel de joueurs n'estdisponible pour l'équipe natio-nale. En plus, de très mauvaisesrumeurs sortent de ces écoles.D'où la réticence de nombreuxparents, qui préfèrent garderleurs mômes et peut-être lesmeilleurs, à la maison.En clair, c'est plutôt une forma-tion au rabais, donc en trompe-l'œil, qui se fait encore dans notrepays qui, d'année en année, ac-cuse un grand retard dans ce do-

maine clé.De tout évidence, puisque l'Etat,à travers la Fédération gabonaisede football (fégafoot), s'engagedésormais à former, cela aurapour avantages de rassurer lesparents qui souhaitent que leursenfants apprennent à jouer aufootball en toute sécurité, maisaussi d'assurer un bon maillage àtravers le pays. En effet, il est prévu de mettre àdisposition des structures(stades et autres) hérités de laCoupe d'Afrique des nations(Can) pour créer des académiesde football. Il y aurait donc quatreacadémies : Libreville, France-ville, Port-Gentil et Oyem. Enplus, la Fégafoot vient de lancerdes appels d'offres pour équiperle modeste centre d'entraîne-

ment de Bikélé, pour qu'il fonc-tionne enfin. C'est donc direqu'un vaste chantier est en trainde se mettre en place …Cependant, pour garantir l'effica-cité de la formation dans toutesces structures qui seront, sansdoute, très bien équipées, il fau-drait absolument accorder uneimportance particulière à la dé-tection. Un vrai problème se poseégalement à ce niveau. Etre dé-tecteur de jeunes talents, cela nes'improvise plus. C'est devenu unmétier, surtout en Europe. Il y aaujourd'hui des gens qui ne fontque ça. C'est pourquoi nous sug-gérons, puisqu'il est clair quenous n'en disposons pas, qu'onfasse venir pour un mois, deux outrois bons détecteurs de talents. A charge pour eux de sillonner le

pays pour détecter 400 jeunesminimes et cadets, à répartirdans les quatre académies, enplus de Bikélé. Ce qui fait un ef-fectif de 80 jeunes (40 minimes etautant de cadets) par centre dansun premier temps. Il faudrait son-ger aussi à former les formateurs,qui vont animer ces écoles de for-mation.Enfin, tout devrait, à notre avis,fonctionner selon le diptyque,formation – compétitions. Onpourrait créer un tournoi natio-nal des écoles de football, à l'issueduquel sortiront des présélec-tions minime et cadette. L'ambi-tion de notre pays serait alors dese qualifier pour la phase finalede la Can des cadets de 2021 ou2023, par exemple, tout en lor-gnant… le Mondial.

Droit au but

Par J. NGOM'ANGO

Formation et compétitions, un diptyque incontournable !

LES Panthéresses conti-nuent leur aventure danscette phase qualificativepour les Jeux olympiquesprévus l'année prochaine àTokyo au Japon. Battue (0-2) par son homologue duCongo lors de la manchealler, le 3 avril dernier austade Augustin-Monedande Sibang, la sélection ga-

bonaise U23 s'est imposéehier à Brazzaville, sur lemême score, à l'issue dutemps réglementaire.Elle a finalement arrachésa qualification à l'épreuvefatidique des tirs au but (5-4), au terme d'une rencon-tre bien maîtrisée qui s'estjouée au stade Massamba-Débat. Ce résultat vientdonner un peu de joie à unpays encore marqué parles récentes éliminationsdes Panthères A par le Bu-

rundi pour la Couped'Afrique des nations (Can)"Égypte-2019", mais ausside l'équipe masculine desmoins de 23 ans par leGhana, pour la Can de sa
catégorie.Au tour suivant, nos fillesaffronteront le Ghana enseptembre. Ce sera uneautre paire de manches,mais le staff technique acinq mois pour bien prépa-rer cette échéance. Aux ins-tances compétentes deconcocter un programmede préparation adéquat.Par exemple, en négociantdes rencontres amicalescontre des adversairesd'un bon niveau.

Qualification du Gabon à Brazzaville
Football/Éliminatoires des Jeux olympiques "Tokyo 2020"
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Winnie Mapangou et
ses équipières sont al-
lées arracher leur qua-
lification à Brazzaville.
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